
4ème Championnat Ain / Jura de Ski
Combiné de Sapeurs-Pompiers

Le 28 janvier 2017

HAUTEVILLE-LOMPNES (01)

- Dossier d’Inscription –
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A retourner par Centre de Secours :

1) Le  Bulletin  d’Inscription,  accompagné  du  certificat  pour
épreuve sportive (pour les actifs et JSP) ou d’un certificat
médical  (pour  les  retraités),  ou  éventuellement  la
photocopie de la licence FFS pour les coureurs concernés.

2) Le  paiement,  qui  est  obligatoire  à  l’inscription.  Afin  de
faciliter  l’organisation,  merci  de  ne  joindre  qu’un  seul
chèque  correspondant  au  montant  total  de  la  fiche
d’inscription.

Le libellé du chèque sera à l’ordre de :
 « Amicale des Pompiers d'Hauteville-Lompnès »

Adresser le tout avant le 25 janvier 2017   (date limite) à l’adresse
suivante :

Centre d’Incendie et de Secours d'Hauteville-Lompnès
Combiné Ain / Jura 2016

Route de Bourg
01110 HAUTEVILLE-LOMPNES

Tél   : 04.74.40.48.18
Mail   : sphlsport@gmail.com
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Déroulement du Championnat

8h00 : Accueil des concurrents, site de La Praille direction Col de la Rochette

9h30 : Départ épreuve de ski alpin, Téléski de la Praille

12h30 : Repas à l'Auberge de La Praille

14h30 : Départ du ski de fond au site de La Praille sous forme de poursuite 
(départ en fonction des résultats du matin)

17h00 : Remise des prix et apéritif à la salle hors sac du site.

ACCUEIL

L'accueil et le retrait des dossards se fera à la salle hors-sac du site de La Praille

L'EPREUVE

Le championnat Ain/Jura de combiné comprend 2 épreuves en ski alpin et ski de
fond.

Le port du casque est OBLIGATOIRE pour l'épreuve alpine.

L'épreuve peut se concourir en individuel ou par équipe. Dans ce cas, l'équipe 
est composée d'un skieur alpin pour le slalom géant du matin et d'un fondeur 
pour l'épreuve de 8km de l'après midi.
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L'épreuve de ski alpin se déroulera sur une seule manche de slalom géant le 
matin sur la piste rouge de La Praille (accès par le téléski de la Praille puis accès
piste rouge côté snow park). 

L'épreuve de ski de fond se déroulera l'après midi sur une piste de 4km..

REPAS ET REMISE DES PRIX

Le repas du midi sera pris à l'auberge de La Praille à partir de 12h30.

La remise des prix sera suivie d'un apéritif sur le site de La Praille.

FORFAIT

Le forfait alpin est obligatoire pour tout coureur individuel et pour le skieur 
alpin dans la course par équipe. Ce forfait permettra de skier sur tout le domaine.

NOUVEAUTE

Attention, les personnes déguisées seront à l'honneur cette année avec la création
du challenge « La Gouille » en Janvier 2016

Centre d’Incendie et de Secours d'Hauteville
Combiné Ain / Jura 2016

Route de Bourg
01110 HAUTEVILLE-LOMPNES

Tél : 04.74.40.48.18
Mail : sphlsport@gmail.com
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Certificat pour épreuves sportives

 

 

 
Je soussigné certifie,

(Nom, Prénom) ………………………………………………………………………..

 né (e) le …..…/..……/…..…….. , à …………………………………………………………..

du CIS de : ……………………………………………………

avoir, à la date de l’épreuve sportive, ma visite médicale comme sapeur-pompier valide et 
être apte à la pratique des compétitions sportives.

Je suis averti qu’une fausse déclaration dégagerait l’UDSP01 de toute responsabilité.

A ……………………..……………….. le …………………………………

Signature
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UNION DEPARTEMENTALE

DES SAPEURS-POMPIERS

DE L'AIN



 

Certificat pour épreuves sportives 

 Jeune Sapeur Pompier           

                                                                                    

                                                                                                                                                                
Je soussigné certifie,

(Nom, Prénom) ……………………………………………………………………….., représentant légal de l’enfant, 

 (Nom, Prénom) ………………………………………………………………………..,

 né (e) le …..…/..……/…..…….. , à …………………………………………………………..

section JSP de : ……………………………………………………

que mon enfant, à la date de l’épreuve sportive, à sa visite médicale comme jeune sapeur-
pompier valide et est apte à la pratique des compétitions sportives.

Je suis averti qu’une fausse déclaration dégagerait l’UDSP01 de toute responsabilité.

A ……………………..……………….. le …………………………………

Signature
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UNION DEPARTEMENTALE

DES SAPEURS-POMPIERS

DE L'AIN


